PREI

PROTEGEZ VOTRE EMPRUNT ET VOTRE
FAMILLE.

INDISPENSABLE POUR OBTENIR UN  CREDIT,
L’ASSURANCE DE PRET GARANTIT LE REMBOURSEMENT
DU CAPITAL RESTANT DU EN CAS DE DECES ET PREND
EN CHARGE VOS MENSUALITES EN CAS D’'INCAPACITE.

GRACE A LA DELEGATION D'ASSURANCE, VOUS ETES
LIBRE DE CHOISIR L’ASSUREUR DE VOTRE CHOIX.

e LA LOI LAGARDE VOUS PERMET DE SOUSCRIRE
VOTRE ASSURANCE HORS DE VOTRE BANQUE.

e LA LOI HAMON VOUS AUTORISE A CHANGER
D’ASSURANCE DANS LA PREMIERE ANNEE.

e LA LOlI BOURQUIN VOUS OFFRE LA POSSIBILITE DE
RESILIER VOTRE CONTRAT CHAQUE ANNEE,
JUSQU’A 2 MOIS AVANT LA DATE ANNIVERSAIRE.

BESOIN D’AIDE POUR CHOISIR VOS GARANTIES OU
CONNAITRE LES RISQUES COUVERTS ? CONTACTEZ-
NOUS : UN CONSEILLER SPECIALISE VOUS PROPOSERA
UNE SOLUTION SUR MESURE.

REALISEZ D'IMPORTANTES ECONOMIES SUR LE COUT
TOTAL DE VOTRE ASSURANCE.

VOTRE TARIF RESTE FIXE PENDANT TOUTE LA DUREE
DE VOTRE PRET.

03 20 79 30 09
CONTACT@CABINETTHIBAUTVALTER.FR



